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EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 26 novembre 2020

Délibération n· 20C/06/13

Date de convocation : Nombre de conseillers
20 novembre 2020 Présents: 63
Date de publication: Statutaires: 77 Pouvoirs: 4En exercice : 77
2 décembre 2020 Votants: 67

Objet: Attribution d'une subvention à l'Association Intermédiaire Travail Transitoire
(AITT) au titre de l'année 2020.

L'an deux mil vingt, le 26 novembre à 18h00, le Conseil communautaire de la communauté
de communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la
salle des fêtes de sous la présidence de Monsieur Frans DESMEDT,Président.

Etaient présents :

M. BALTZ Jean-Paul, MME BARTHE Isabelle, MM BAUDUIN Christophe (suppléant de M.
DUPONTDidier), BIZET Régis, BONNEMENTJulien, MME BONNETCatherine, M. BOURGETEAU
Pascal, MME BRUNET Laurette, MM CANDELOT Bertrand, CARREChristophe, MME CENSIER
Christine, MM CONVERS Patrick, COULON Olivier, DE BEULE Olivier, MME DELAMARRE
Béatrice, MM DENEUFBOURGXavier, DESMEDTFrans, DEWAELEBernard, DOISYHubert, MME
DOLLEZ Colette, M. DUBOUIL Bernard, MMES DUPONT Stéphanie, ERCOLANOMagali, M.
FARCEPhilippe, MMESFERNANDESGuylaine, FLANDRINJoséane, MM FLOURDenis, FOURNIER
Alain, GAIGNON Christophe, GESBERTLaurent, GONTARCZYKGuy, GOURDOUJean-Pierre,
MME GRIGNON-PONCE Véronique, MM HENNON Jean-Louis, HOEDT Jean-Michel, MME
LACOMBEFrançoise, MM LAMOTTEPascal (suppléant de M. WELLECANPierre), LEBRUNAlain,
LEDENTDidier, LEFEVREFrançois, LEFEVREJean-Charles, MATRONMatthias, MATTE Xavier,
MERLIN Bernard, MICHELThierry, MMESMOKRI Djamila, MORLIGHEMMonique, MM NAVARRO
Julien, NEGI Michaël, POINSARDCédric, RENAUXAndré, SAINTE-BEUVENicolas, SCHNEIDER
Christian (suppléant de M. WINDERICKXJean-Luc), SOETAERTFrancis, MME SOUDETSylvie,
MMTHEOPHILEPascal, VALOISEric, MMESVAN DEWEGHEElisabeth, VASSEURLydie, VERLEYE
Eliane, VERMEULENChristèle, MMWAFFELAERTEric, WARMEPhilippe.

Soit 63 conseillers, formant la majorité des membres en exercice à l'ouverture de ce point.

Etaient excusés: BOURGOINMartine, PAUCELLIERHervé,
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Etaient absents: M. BOURGEOISJérôme, MMES DA SILVA Isabelle, DRETZ Sandrine, MM
FONTAINEPatrice, FOVIAUXPascal, GREVINRégis, HAMOTBertrand, LEFEBVREPhilippe, MME
LEQUENAstrid, M. VAUCHELLEPatrick.

Ont donné procuration :

MME BOURGOINMartine (Saint-Just-en-Chaussée) à MMEBRUNETLaurette (Saint-Just-en
Chaussée);

MME DESMEDTYveline (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DESMESTFrans (Saint-Just-en
Chaussée);

M. PAUCELLIERHervé (Le Plessiersur Bulles) à M. BALTZJean-Paul (LeMesnil sur Bulles) ;
M. PETITJean-Luc (Maignelay-Montigny) à M. FLOURDenis (Maignelay-Montigny) ;
Ont été élus secrétaires de séance: M. THEOPHILEPascalet MMEDOLLEZColette

Le président FransDESMEDTrappelle aux membresprésentsque l'attribution dessubventions
doit donner lieu à une délibération distincte du vote de la décision modificative du budget.
L'année 2020 a été marquée par une crise sanitaire et économique sans précédent,
impactant encore plus durement les personnes sans emploi en recherche d'une insertion
professionnelle. Afin d'accompagner l'association dans ce contexte difficile, il propose
d'attribuer une aide exceptionnelle de 15000 € à l'Association Intermédiaire Travail
Transitoire.

Le Conseil,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu Le budget primitif principal pour 2020 ;
Vu le tableau des subventions proposéespour l'année 2020 ;
Considérant l'intérêt pour le territoire communautaire de maintenir l'activité de l'AITI ;
Sur proposition du président, après en avoir délibéré,

A l'unanimité desmembres présents moins une abstention,

DECIDE:

d' attri buer une subvention de fonctionnement pour un montant de 15 000 € a
l'Association Intermédiaire Travail Transitoire;
d'ouvrir les crédits budgétaires nécessairesà cette subvention.

AUTORISEle président à établir et à signer avec l'association concernée les actes fixant les
modalités et conditions de versement des aides de la communauté de communes.

DIT qu'elle sera versée sur demande écrite de l'association.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT
Acte publié ou notifié le 2 décembre 2020
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